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en exercice : 32 
 
 
Nombre de Conseillers 
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Nombre de votants : 

 

32 
 

Date de convocation : 
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L'AN deux mille vingt et un, le 8 février le Conseil Municipal de 

la Ville de Riom, convoqué le 2 février, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, en visioconférence, sous la présidence 

de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN, MM. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. 
BOISSET, BOUCHET, BRAULT, CHASSAING, DE ROCQUIGNY, 
DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mmes 
GRENET, LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes LYON, MACHANEK, 
MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, M. PAILLONCY, Mme PIRES-
BEAUNE, M. RAYNAUD, Mme ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes 
STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL. 

 
 

ABSENTS : 
 

M. Bruno RESSOUCHE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Christine PIRES-BEAUNE 

 

 

 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Géraldine TOVAR 
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QUESTION N° 13 
 

OBJET : Eglise du Marthuret – Maîtrise d'œuvre pour la restauration 
de l'intérieur : attribution de l’accord-cadre  
 

RAPPORTEUR : Evelyne VAUGIEN 
 

Question étudiée par la Commission n° 3 « Qualité de vie et 
animation » qui s’est réunie le 27 janvier 2021 et la Commission n° 4 
« Attractivité du territoire » qui s’est réunie le 28 janvier 2021 
 

Dans le cadre du projet de restauration de l'église du Marthuret, un 
appel d’offres a été lancé concernant la maîtrise d'œuvre pour la restauration 
de l'intérieur de l'église du Marthuret.  

 

Il s’agit d’un accord-cadre mono-attributaire à marchés subséquents 
sans minimum ni maximum. Cette forme de marché a été retenue pour 
permettre à la collectivité d’adapter au mieux ses marchés de maîtrise d’œuvre 
au résultat du diagnostic du bâtiment qui sera fait dans le cadre de cet accord-
cadre. 

 

La Commission d'Appel d'Offres du 18 janvier 2021 a attribué le marché 
au groupement CROISEE d'Archi - Atelier Caroline SNYERS - RL&ASSOCIES - 
ILTEC et ATELIER JEOL pour un montant estimatif de 167 700 € HT. 
 

Le plan de financement prévisionnel de cette opération de réalisation des 
études de maitrise d’œuvre est actualisé comme suit :  
 

ETAT – DRAC  50 %  83 850 € 
REGION  10%  16 770 € 
DEPARTEMENT  20%  33 540 € 
VILLE DE RIOM  20 %  33 540 € 
TOTAL  100 %  167 700 € 

 
 

 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- autoriser le Maire à signer l’accord-cadre correspondant et les 
marchés subséquents qui en découlent ; à approuver le plan de 
financement prévisionnel actualisé et solliciter en conséquence les 
partenaires.  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 8 février 2021 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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